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MAURICE 6LAYRE ET LA REVOLUTION VAUOOISE

Maurice Glayre, l'ancien conseiller intime de Stanislas

Poniatowski, a pris une part considerable aux evenements

qui se sont passes dans le Pays de Vaud en 1798 et
pendant les annees suivantes. Cet homme eut le privilege
d'assister aux deux evenements les plus emouvants dont

peut parier l'histoire d'une nation. II avait vu l'agonie et
la mort de la Pologne; il assista au reveil des Vaudois ä

la vie politique et ä la naissance du canton de Vaud. II
avait cherche ä conjurer la ruine de la Pologne; il con-
tribua ä l'affermissement de l'independance vaudoise.
Dans ces deux situations si dissemblables, il garda tou-
jours la plus grande moderation en meme temps que la

plus grande fermete. Au milieu du dechainement formidable

des passions politiques il etonna ses contemporains

par le calme qui ne l'abandonna jamais. II put ainsi juger
des evenements et des hommes, sans haine et sans parti-
pris. II eut des adversaires politiques acharnes en 1800,

1801 et 1802 et cela dans son canton encore plus que
dans toute autre partie de la Suisse. Personne cependant
ne douta de sa loyaute, de son desinteressement et de son

ardent desir de vouloir contribuer uniquement et dans la

mesure de ses forces ä l'affermissement de l'independance
vaudoise et au bonheur de la patrie suisse.

Je ne veux pas entrer ici dans le detail des actes de

Maurice Glayre pendant l'epoque dont on vient de cele-

brer le centenaire. Cela fera l'objet d'un chapitre important

de la biographie que je desire consacrer un jour ä la

memoire de cet homme. Je veux seulement montrer de

quelle maniere il envisagea les evenements et quels prin-
cipes furent ä la base de sa conduite en 1798.

Maurice Glayre a heureusement indique lui-meme dans
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plusieurs manuscrits qui sont parvenus jusqu'ä nous

quelles etaient ses convictions intimes et quel fut le mobile

de ses actes. Je n'aurai done generalement qu'ä lui
laisser la parole.

Le premier et le plus important de ces documents est

une lettre qu'il adressa le 28 mars 1804 ä l'historien
Zschokke qui lui avait demande quelques renseignements
sur sa conduite et ses principes politiques. Cette lettre,
qui n'est pas completement inconnue du public, se trouve
en original ä la bibliotheque d'Aarau. Elle fut l'objet de

tous les soins de Maurice Glayre. J'en ai retrouve en effet

le brouillon et j'ai pu noter en plusieurs endroits des

variantes aussi interessantes que precieuses. J'utiliserai
ici ces variantes en les mettant sous les yeux du lecteur,
car elles renferment des details plus precis, mais aussi

plus personnels sur les idees et les actes de Maurice

Glayre que la lettre definitive. Si leur auteur n'a pas
voulu les communiquer a l'historien Zschokke, e'est pre-
cisement par le fait qu'il y parlait beaucoup plus de lui-
meme que dans le texte final. On voudra bien s'en

souvenir en lisant les pages qui suivent et ne pas accuser
Maurice Glayre de manquer de modestie.

« Vous m'avez demande, Monsieur, ecrivait-il, quel est

le point de vue sous lequel j'ai envisage la revolution
dans ses commencements et dans ses suites; je vais vous
le dire sans nul deguisement.

» Je n'ai jamais ete dans l'opinion qu'elle etait indis-

pensablement necessaire ä la Suisse en general et aux
cantons en particulier.

» Je ne justifierai l'opinion qu'elle n'etait pas necessaire

ä la Suisse en general que par deux observations : la

premiere qu'elle fut le don d'un ennemi; la seconde que
le Systeme federatif a ete retabli au gre des veeux de tous
les cantons et par une intervention qui a ete accueillie
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comme un bienfait1. Ce Systeme, ä la verite, a subi plu-
sieurs changements qui semblent l'avoir perfectionne;
mais l'a-t-il fait en eflfet Est-il tel que l'eussent desire les

convenances interieures et exterieures de la Suisse C'est

ce que le temps nous apprendra. Puisse-t-il donner a notre
patrie autant de siecles de bonheur que celui que la
revolution a detruit.

» Je conviendrai aisement que ce dernier avait en theo-
rie de grands defauts; mais qui osera affirmer que ces

defauts n'ont point contribue ä sa duree? Avec la nullite
politique, ne nous ont-ils pas donne la neutralite, ce beau

privilege dont tant d'Etats secondaires ont ete jaloux?
lis nous mettaient dans l'impuissance de deployer nos

forces; de lä des motifs de securite pour nos voisins.
Sous un regime qui eüt mis plus d'ensemble dans les

vues et dans les interets, nous aurions ete forces d'entrer
dans les divers systemes federatifs, c'est-a-dire, dans ces

alliances oü les Etats subalternes s'associent aux dangers
sans jamais partager le fruit des succes. Dans l'opinion
que nous sommes aujourd'hui plus fortement organises, il
est ä craindre qu'on exigera davantage de nous...

» Je ne pense pas que la revolution ait ete en general

plus necessaire pour les cantons qu'elle ne l'etait pour la

Suisse elle-meme. On pourra en excepter peut-etre les

sujets des democraties et ceux de quelques aristocraties
marchandes.

» Mais pour ameliorer le sort d'un vingtieme de 1'Hel-

vetie, etait-il prudent de hasarder le bonheur de tout le

reste
» Je ne compte point le canton de Vaud dans le nombre

de ceux qui avaient essentiellement le droit de desirer

i On se rappelle que cette lettre fut ecrite le 28 mars 1804 et que
Napoleon avait donn£ ä la Suisse l'Acte de Mediation un an aupara-
vant.
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une revolution. Je vais m'expliquer, dussiez-vous,
Monsieur, en tirer cette consequence qu'avec de telles
opinions on ne peut etre un bon revolutionnaire.

> L'aristocratie bernoise avait dans son principe des

differences frappantes avec celui des aristocraties mar-
chandes. Chez celles-ci, speculer sur l'industrie des sujets
etait le privilege le plus precieux; chez celle-la c'etaient
les jouissances attachees au commandement; ici l'ambi-
tion a quelque chose de noble, lä eile ressemblait trop ä

l'avarice.
» A Berne, l'ambition des individus etait de la nature

de celle du gouvernement; eile avait aussi pour objet le

credit et les honneurs. De lä des rivalries entre les mem-
bres de l'Etat, des partis qui exergaient les uns sur les

autres une surveillance active et une censure severe.
C'etait lä qu'on pouvait observer comment l'aristocratie

peut se temperer elle-meme.
» De toutes ces combinaisons et de ces divers contre-

poids, resultait un gouvernement ferme et doux, c'est-ä-
dire un bon gouvernement. Les denis de justice, les

lesions majeures en faveur des privilegies ont ete infini-
ment rares, et si les mceurs de la jeunesse avaient eu la
moderation du gouvernement, les griefs eussent ete bien
moins sentis. Mais l'orgueil de cette jeunesse altiere leur
donna de l'importance; on fut porte ä se croire opprime
parce qu'on se croyait trop souvent humilie.

» Sous cette administration generalement bonne, le

Pays de Vaud avait prospere. C'est un fait dont on ne

peut disconvenir; je sais qu'on a dit que cette prosperity
n'etait point le resultat d'efforts genereux, de combinaisons

profondes, de grands sacrifices de la part des Ber-
nois; que le seul merite qui leur appartint, sous ce
rapport, etait de n'avoir rien fait pour arreter la marche de

la nature et des circonstances qui ont favorise ce pays.
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J'accorderai tout cela ; mais je ne croirai point affaiblir

par la l'estime due ä ce gouvernement; je suis au con-
traire persuade que sans le vouloir, on a fait son eloge. II
en est ä mon avis, de l'art de gouverner, comme de celui
de guerir, ou le vraiment habile se contente d'eloigner
les causes prochaines de destruction et laisse faire le reste

a la nature.
» Teiles etaient mes opinions sur la revolution; pour-

quoi done l'ai-je servie? II faut repondre ä cette question.
» Et d'abord je declare que je n'ai pris aucune part ni

au dedans ni au dehors, aux demarches qui Font provo-
quee et precedee. Deux jours avant qu'elle ait eclate, je
n'avais eu ni entretien, ni correspondance avec aueun de

ses agents; leurs personnes m'etaient pour la plupart
inconnues. Longtemps j'ai doute si la revolution etait
possible et si les fauteurs oseraient se declarer. J'etais
certain que sans l'appui hautement declare de la France,
ils seraient incontinent les victimes d'une premiere
demarche. Et comment eusse-je pu presumerque le plan du

Directoire etait le brigandage et la spoliation de l'Hel-
vetie et que les insinuations seraient un de ses moyens?
Mais la presence de l'armee de Menard sur nos frontieres

et l'arrete du gouvernement frangais, qui prenait les in-

surges sous sa protection speciale, me dessillerent les

yeux et je vis la revolution imminente et inevitable.

Quelque eloigne que j'eusse ete de la provoquer, quoi-

que persuade qu'elle n'etait point justifiee par la neces-

site, lorsqu'elle fut achevee, mon Systeme invariable a ete

qu'elle ne devait point retrograder et que puisque le

canton de Vaud en particulier lui devait son emancipation,

il etait de mon devoir de la maintenir. En effet, si le

droit de se gouverner par soi-meme n'est pas dans tous
les cas avantageux, si les efforts pour le recouvrer pre-
sentent toujours des succes douteux et des dangers cer-
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tains, et tels que l'oppression bien caracterisee peut seule
les justifier, cependant ce droit est toujours en lui-meme
un bien assez precieux pour qu'il ne soit pas permis de
l'abandonner lorsqu'une fois on l'a conquis. Je n'ai point
partage les vues de ceux qui ont conspire contre le nou-
veau regime, dans la pensee qu'en retournant ä l'ancien
on y retrouverait tous les avantages qui etaient la matiere
des regrets. Cette opinion m'a paru tres hasardee. Le
bonheur de l'ordre precedent etait autant le resultat de ce
qu'il avait reellement de bon que d'une longue habitude
de ses imperfections. Mais l'intrigue revolutionnaire avait
tellement exagere les derniöres, avait generalise ä un tel
point le vceu pour une reforme, que le retour aux memes
choses et surtout aux memes homines nous eüt necessai-

rement places dans un etat permanent d'insurrection
imminente. Cet etat eüt exige des mesures repressives
tellement energiques que bientöt elles eussent du dege-

nerer en regime de terreur. Enfin il eüt fallu des victimes-
a un gouvernement outrage.

» Voilä, Monsieur, quelles furent mes raisons pour
ne pas laisser retrograder la revolution.

» Vous connaissez maintenant mes plus secretes pen-
sees sur cette grande crise de l'Helvetie; il me reste a

vous entretenir de leur influence sur ma conduite dans

son origine et dans ses progres.
» Tant que je conservai l'espoir qu'on pouvait eloigner

la revolution, mes vceux se dirig&rent vers ce but. Je
proposal ä M. d'Erlach de Spietz la seule mesure que je crus
convenir aux circonstances. Je conseillai la convocation
des Etats du Pays de Vaud. C'etait ce que les Frangais
craignaient le plus et par consequent ce qui convenait le
mieux. En effet, on gagnait du temps et on otait tout
pretexte ä l'entree des troupes. M. d'Erlach me demanda

un projet pour cette convocation. Je le lui remis. II le



— 209 —

propose ä la Commission souveraine; ses pouvoirs se

trouvent nuls; le temps se perd; les evenements pres-
sent; Menard entre, les baillis fuient et le Pays de Vaud
est en insurrection.

> Je ne pensais pas sans doute que cette mesure
partielle eut empeche la revolution generale. Mais si. dans

une position desesperee, on pouvait encore s'occuper de

l'avenir, il ne fallait rien negliger de tout ce qui pourrait
le mieux constater l'injustice atroce de l'agression, oter a
l'agresseur ses pretextes et le livrer ä la posterite, noirci
de crimes sans excuses.

» Mon premier pas dans la carriere de la revolution
fut done un conseil qui tendait ä l'eloigner.

» Cependant eile etait lä; je devais prendre un parti.
II s'en presentait trois : le premier, de me mettre ä l'ecart
et de lui demeurer etranger; le second, de m'opposer a

ses progr£s; le troisieme, de marcher avec eile et de la
servir.

» Ce n'est pas la raison et les calculs qui nous decident
dans les grandes circonstances de notre vie; nous som-

mes entraines par notre caractere. Le mien ne me per-
mettait pas d'etre neutre dans les dangers de ma patrie
et d'avoir d'autres interets que les siens. Je ne blame point
ceux qui ont pris le parti de la prudence; ils n'ont

eprouve que les froissements communs, et ils n'ont ä se

plaindre ni de l'ingratitude de ceux qu'ilsont servis, ni de

la häine des autres.
» Quant au second parti, je l'eus pris si j'eusse observe

des traits qui m'eussent inspire de la confiance, mais la
longue securite des Bernois avant l'evenement, leur division

dans le danger, leur negociation mal conduite, la
faiblesse de leurs mesures, tout m'avertissait que me
declarer pour eux, e'etait m'associer ä leur ruine. A mon
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age1 et avec un peu d'experience, on n'est plus capable
de cette impulsion violente qui se jette en aveugle dans

le peril. On veut que le succes soit possible. On calcule
les moyens qui le rendent tel et si on les trouve insuffi-
sants, on se refuse au danger.

» Lorsqu'on se trouve place dans une position ou il
faut necessairement succomber, ce que le malheureux se

doit essentiellement ä lui-meme, c'est de mettre dans la

plus grande evidence la justice de sa cause afin que l'his-
toire puisse faire naitre en sa faveur le plus grand interet,
et contre l'oppresseur le plus haut degre d'indignation.
L'histoire dira, ä la verite, que les Bernois ont voulu
resister, mais eile ne pourra dire qu'ils aient epuise tous
les moyens de la prudence...

» Ma position me permettait, me commandait meme
de prendre conseil de la raison appuyee de l'experience.
J'avais depuis longtemps observe la marche des revolutions

et j'avais remarque qu'une resistance impuissante
ne servait qu'ä les faire degenerer de leur principe et les

rendre plus atroces. En vain, les chefs doues de quelques
vertus voudraient en ecarter les crimes ; ils naissent des

obstacles et des dangers ; l'homme se croit tout permis
lorsqu'il a tout ä craindre : tel est son instinct
irresistible.

> Je suis done persuade que lorsqu'on a juge une
revolution inevitable, il faut se hater de l'achever et qu'il est
du devoir du bon citoyen de la servir, et jamais
revolution n'a du paraitre si inevitable que la nötre ; jamais
peut-etre le parti que reclamaient les besoins de la patrie
n'a ete plus fortement indique.

» Je sais que ces principes peuvent souvent couvrir des

interets et des passions d'un genre bien meprisable. Mais

1 Glayre avait alors 55 ans.
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l'examen le plus severe me permet d'affirmer que je n'ai

pu etre seduit ni par de tels interets, ni par de telles

passions.
» Si j'avais pu sentir encore quelques-unes des inquietudes

de l'ambition, je n'aurais pu quitter le theatre oü

j'avais connu ces jouissances. Quelles places pouvaient
me donner dans le Pays de Vaud toutes les chances d'une

revolution et lesquelles eussent pu me flatter apres celles

que j'avais volontairement abandonnees (en Pologne)
» Ma fortune etait egale ä mes desirs et je ne pouvais

que la compromettre dans les orages de la revolution.
» Aucune haine contre les Bernois en general ou

contre l'un d'eux en particulier ne m'avait atteint. Je

n'ai point recherche leur societe, mais jamais les devoirs

que j'avais ä remplir aupres de ceux qui occupaient les

places ne m'ont paru penibles. Ayant pu choisir le gou-
vernement sous la protection duquel je voulais achever

ma vie, c'etait le leur que j'avais prefere.
> Telles etaient les dispositions dans lesquelles je me

trouvais lorsque je dus prendre un parti. Elles ne me

laissent aujourd'hui aucun doute sur la purete de mes

motifs. Le devouement le plus desinteresse m'entraina
dans le sein de la revolution. II ne sera peut-etre pas
inutile ä vos desseins d'avoir sous les yeux une esquisse

legere de sa marche dans ce canton. Je vais la retracer
en peu de mots.

» Des hommes estimables s'etaient de bonne heure

declares en faveur de la revolution ; mais ses agents les

plus actifs etaient pour la plupart des eleves des clubs

frangais, des meneurs de societes populaires, et ce que la
classe qui n'avait rien ä perdre avait pu fournir d'auxi-
liaires; les uns et les autres soumis aux directions de

Mangourit, le Mengaud du midi de l'Helvetie.
» Cette association prend la qualite de mandataire du



— 212 —

peuple. Elle signe une adresse dans laquelle elle expose
les griefs contre le gouvernement bernois et en demande
le redressement. Sous le titre de Club de la Reunion, elle

commence ä agir comme autorite. Sous l'influence de ce

club, dont les chefs n'etaient que faiblement obeis, et
sous celle des societes populaires, qui le dominent, on

pouvait prevoir une oppression generale et peut-etre des

scenes sanglantes. Les tribunes populaires retentissaient
d'accusations atroces et de maximes sanguinaires. On

touchait au regime de la terreur.
» II fallait ä tout prix arracher la direction du mouve-

ment revolutionnaire des mains qui s'en etaient saisies

pour la placer en d'autres plus sages et moins interessees
ä l'anarchie, c'est-a-dire entre les mains des magistratures
memes du canton.

» Lorsque j'ai vu 1 la revolution devenir inevitable, et
je la jugeai telle par l'approche de l'armee de Menard,

par les mouvements des clubs organises par des emis-
saires secrets dans nos villes et nos campagnes, enfin par
l'arrete du Directoire frangais qui prenait sous sa protection

quiconque s'insurgerait, lors, dis-je, que je vis la
revolution inevitable, j'avais deux partis ä prendre : me

mettre en avant ou la laisser marcher sans moi. Dans le
premier cas, je devenais cooperateur dans une entreprise
que je ne jugeais ni necessaire dans son but, ni legitime
dans ses moyens. Je hasardais mon repos, tout mon
bonheur, pour obtenir un resultat d'un avantage douteux.
N'ayant pas de haine contre les Bernois, leur malheur
n'etait pas un dedommagement pour mes dangers. Je

suspectais les vues d'un gouvernement etranger, souille
de toutes les atrocites et j'avais peine ä croire a la gene-

1 Je place ici la fin de la premifere redaction de la lettre de Glayre a
Zschokke. Elle est plus explicite sur le role de son auteur.
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rosite de ses motifs. Teiles auraient iti mes raisons pour
me mettre ä l'ecart.

* Mais si je prenais ce parti, tous les hommes de poids
restaient en arriere. Le mouvement revolutionnaire tom-
bait dans les mains des commissaires frangais et de leurs

auxiliaires, c'est-a-dire entre les mains des hommes les

plus exaltes et les plus exagiris du canton. Je voyais
toutes les scenes frangaises se ripiter dans ma patrie. La
plupart des tetes revolutionnaires etaient ä la hauteur des

Marat, etc. Les assemblies populaires allaient gouverner
le canton. Ayant mis dans la balance mes convenances

particulieres et les dangers publics, mon choix fut bientot
f&it, et, avec le sentiment interieur que je faisais ä ma

patrie le plus grand de tous les sacrifices, je pris un role

actif.
> Quel fut ce role Le voici. Je resolus d'abord de

paralyser les clubs, les assemblies populaires et les

agents frangais. Je proposai dans le Deux-Cents de

Lausanne que cette magistrature demandät aux Bernois le

redressement des griefs et la convocation des Etats du

Pays de Vaud. II adopta mon avis. La dimarche faite,

toute l'influence des clubs cessa ; le peuple voyant ses

magistrats en action se calma et bientot les assemblies

populaires furent riduites ä de vaines motions.
» Les circonstances demandaient une autoriti de

surveillance. Le Deux-Cents nomma un comiti de quatre ou

cinq de ses membres. Je fus l'un d'eux.
» II fallait imprimer le meme mouvement ä tout le

canton. On s'adressa aux municipalitis des villes et on

les invita ä envoyer des diputis ä Lausanne. Ces diputis
formirent un Corps, sous le nom de Comiti central des

villes. Je le prisidai.
» Les demandes faites aux Bernois restant sans riponse,

l'armee frangaise itablie dans le canton, les baillis en
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fuite, l'espoir d'echapper a une revolution perdu, il fallut
la faire marcher.

» Le Comite central n'avait reuni que les deputes des

villes ; on y appela les representants des communes et
ils formerent l'Assemblee provisoire souveraine du canton.
Je presidai generalement cette assemblee jusqu'ä l'orga-
nisation d'une espece de pouvoir executif, dont je fus le
chef1. Cette assemblee ne commit aucune injustice ; les

exagerations furent comprimees et nous arrivämes ä la
constitution unitaire sans crimes et sans scenes san-

glantes.
» Sous ses auspices, on nonima la Chambre administrative

provisoirement souveraine. Je fus son premier
membre. Elle resolut d'etablir une aulorite subordonnee

pour la police du canton. Elle voulut que je prisse la

place de Prefet national2. Je nommai les sous-prefets de

chaque district et donnai la premiere impulsion a cette
autorite. Elle fut partout obeie.

» Les corps legislatifs assembles ä Aarau se prepa-
rerent au milieu d'avril ä nommer le Directoire helve-

tique. Je fus designe et bientöt apres je me rendis ä mon

poste.»
On a pu voir que les pages precedentessont empreintes

de la plus grande sincerite et de la plusparfaite franchise.
Maurice Glayre ne chercha pas ä se montrer sous un faux
jour. Le succes de la revolution, la constitution du canton
de Vaud en Etat souverain, l'hommage que les plus dis-

tingues de ses compatriotes avaient rendu ä son devoue-
ment et ä sa droiture, ne le porterent ä exagerer ni son
role dans les evenements, ni son z61e revolutionnaire. Et
cependant beaucoup de ses contemporains le conside-

1 Le Comit£ de police et de surveillance generale.
s Le Prüfet, premier magistrat du canton, reprösentait le gouverne-

ment central.
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rerent pendant les premiers mois de l'annee 1798 comme
un patriote tres decide et tres zele. La Harpe, qui etait
le plus fougueux de tous, disait en parlant de lui dans

une lettre au general Brune : « Le chevalier Glayre est

un homme tres instruit et tres prononce.
1

» De Trey,
membre de l'Assemblee provisoire, dit de son cote dans

ses Memoires : «II faut que je dise un mot de ce grave
chevalier Glayre, illustre boute-en-train de la revolution...
Ce Glayre, accoutume ä gouverner des loges de francs-

magons, fut elu le tout premier president de la junte
insurrectionnelle... II etait rayonnant de plaisir et de

gloire ; avec quelle dignite il pronongait les paroles sacra-
mentelles : « Citoyens, sous les auspices de l'Etre supreme,
j'ouvre les travaux de cette assemblee.2»

(A suivre.) E. Mottaz.

CHANSON HELVCTIQUE

dldile ä la Legion fidele du colonel F. de RovMaz,

cantonnlepres de Morat en 179s.

Enfants de la fifere Helvetie,
Quittons nos paisibles hameaux ;

Allons entourer nos drapeaux,
Allons defendre la patrie.

L'on vient nous apporter des chalnes,
L'on nous offre un joug odieux ;

Le sang de nos braves a'ieux

A-t-il done tari dans nos veines

Non, non, j'apergois nos banni&res,
J'entends le cri de nos soldats;
La liberty pour les combats
Reunit nos bandes guerrikres.

1 Lettre du 7 fevrier 1798.

2 Voir Revue historique de 1893, pages 234 et 235.
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